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	1. Actualité des réseaux

	1.1. Le Centre de coordination en cancérologie (3C)-ONCOLIA


	
	Le Centre de coordination en cancérologie (3C)-Oncolia intègre les mesures du Plan National de lutte contre le cancer. Pour répondre à ces recommandations nationales, le 3C-multi-établissements a été créé dans le cadre du réseau Oncolia. Il regroupe 7 établissements de santé : la clinique de l’Orangerie, le groupe hospitalier St Vincent, la clinique Adassa, la clinique des Diaconesses, les cliniques Ste Odile de Strasbourg et Haguenau, et la clinique St François de Haguenau.

Le comité de coordination se compose de : 

· Dr Jean-Philippe WAGNER, Médecin coordinateur
· Dr Louis-Marie DOURTHE, Médecin coordinateur adjoint
· Mme Patricia FEIDT, Infirmière- chargée de projet
· Mme Fanny HUSELSTEIN, Attachée de recherche clinique- chargée de projet
· Mme Sabrina MOREL, Secrétaire

Le Dispositif d’annonce du cancer se met en place dans ces différents établissements. Des médecins correspondants cancer et des soignants référents en cancérologie ont été nommés pour permettre la mise en œuvre de cette mesure du Plan Cancer (mesure 40), et l’équipe de soins de support en oncologie a été constituée.

Cette équipe se compose de : 

· Stéphanie EHRHARD, psychologue clinicienne 
· Christine VIGNAL, psychologue 
· Aicha HAJJI, assistante sociale
· Christelle OBRECHT, diététicienne

· Sophie GUINGAND, esthéticienne
· Patricia FEIDT, infirmière- sophrologue
« Les soins de support en oncologie sont définis comme étant l’ensemble des soins et soutiens nécessaires aux personnes malades tout au long de la maladie conjointement aux traitements oncologiques ou onco- hématologiques spécifiques, lorsqu’il y en a. »

Le but de ces consultations est de proposer aux patients une prise en charge globale adaptée et personnalisée. Cette organisation inclura donc également la coordination entre les différents lieux de soins (institutions, domicile…)

Renseignements :

ONCOLIA - Réseau de cancérologie libérale de la métropole strasbourgeoise
8, rue Adolphe Seyboth - STRASBOURG. - Tel. 03 88 66 48 34 - Fax 03 88 66 90 42
Liens :

· Le portail Oncolia : http://www.oncolia.org/portail/


	1.2. Le comité du Réseau de Santé Mulhousien se réunit


	
	Le 30 novembre 2007, le comité de santé Mulhousien se réunissait en présence de nombreux acteurs de terrain, à l’Institut de Formation en Soins Infirmiers de Mulhouse, afin de faire un bilan annuel de ses activités.

L'atelier santé ville (ASV), inscrit dans les contrats urbains de cohésion sociale qui succèdent aux contrats de ville, a pour objectif « un meilleur accès aux soins de ceux qui en ont le plus besoin ». A Mulhouse, il a orienté son action sur les quartiers les plus défavorisés et les plus isolés. Les thèmes prioritaires qui ont été définis sont les souffrances psychiques, le diabète et l’obésité, la petite enfance et les jeunes mamans, ainsi que l’accès aux soins.

De nombreuses actions ont été menées cette année, notamment :

· "Prenons soin de nous et de nos proches", action phare de l’année, dont le but est de promouvoir la prévention et le bien vivre

· Le forum "Bien vieillir », au service des aînés

· La Journée de l'audition, qui devant la demande s’est transformée en Mois de l'audition

· La quinzaine du cœur, dont le but était de promouvoir la prévention des maladies cardiovasculaires

· La semaine contre le diabète, proposait quant à elle des tests de dépistage gratuits, et a connu un franc succès.
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	2. Informations

	2.1. Le plan Alzheimer 2008-2012 : grande cause nationale

	
	Le Président de la République a confirmé son engagement en faveur du plan national pour la prise en charge de la maladie d’Alzheimer. Ce plan national, élaboré par la commission présidée par le Prof. Joël Ménard, a été rendu public en novembre 2007 et sera applicable dès le 1er janvier 2008, pour la période 2008-2012.
Les grandes orientations portent notamment sur :

· le renforcement des la dimension éthique de la prise en charge de la maladie

· le développement de la recherche médicale

· la simplification et l’amélioration du parcours du malade et de sa famille

· l’amélioration de la prise en charge de la maladie d’Alzheimer d’apparition précoce (avant 60 ans).

Les dimensions éthique et sociale nécessitent l’implication de tous les acteurs de la santé (médecins libéraux et hospitaliers, personnel soignant,…) et du social (administrations, services sociaux,…).

Des outils à l’usage du médecin ont été élaborés par l’INPES. A commander gratuitement sur le site de l’INPES, ils se présentent sous forme de mallette contenant :

· une affichette
· un guide médecin
· un guide patient

Liens :

· En savoir plus : le dossier « Alzheimer » sur le site du Ministère
· Le plan national 2008-2012


	2.2. Permanence des soins les 24 et 31 décembre : un « pont » rémunéré

	
	Suite à l’Avenant à la convention N°27 signé le mercredi 19 décembre 2007 par l’ensemble des syndicats, l’astreinte des médecins de garde pendant les ponts des 24, 31 décembre et 1er janvier sera indemnisée à hauteur de 150 euros pour la journée de 8h à 20h (sous réserve d’agrément par le ministère), pour un budget global de 750 000€.
Le médecin de garde pourra appliquer les tarifs jours fériés. Pour les autres médecins, ce sont les tarifs habituels qui s’appliqueront.

La prise en compte de l’astreinte des samedi après midi, également actée par l’avenant, se fera dès que l’Etat (préfet ou ministère) aura validé la sectorisation des départements en vue de cette application.
Liens :

· En savoir plus sur le site du Ministère
· Le dossier de presse annonçant cette mesure

· L’avenant du 19 décembre 2007



	2.3. Adoption définitive du Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale

	
	Le Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale (PLFSS) 2008 a été définitivement adopté par le parlement le 23 novembre 2007. L’objectif de ce texte était de ramener à 8,9 milliards d’euros le déficit du Régime Général, alors qu’il s’élèverait à 12,7 milliards d’euros sans ces mesures, selon le gouvernement.
Le parlement a ainsi voté un Objectif National des Dépenses d’Assurance Maladie (ONDAM) de 152 milliards d’euros, parmi lesquels près de 70 milliards seront consacrés aux soins de ville.

Parmi les mesures adoptées, la principale nouveauté est la franchise médicale qui entrera en vigueur au 1er janvier 2008. elle sera plafonnée à 50€ par an et par patient mais ne concernera ni les bénéficiaires de la CMU, ni les femmes enceintes ou les enfants. Les recettes engendrées par cette franchise permettront de financer les plans de lutte contre la maladie d’Alzheimer, le cancer ainsi que le développement des structures de soins palliatifs.

Liens :

· Le PLFSS 2008
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	4. Législation

	Sélection des textes législatifs intéressant les professionnels de santé


	
	· Arrêté du 13 décembre 2007 portant désignation d'un commissaire du Gouvernement auprès du groupement d'intérêt public dénommé « Dossier médical personnel »
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSG0773314A
· Décision du 27 novembre 2007 portant création à l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé d'un groupe de travail « Groupe national référent vaccins anti-HPV »
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSM0722013S
· Arrêté du 28 novembre 2007 relatif au budget 2007 de l'agence régionale de l'hospitalisation d'Alsace
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSH0772448A
· Décret n° 2007-1741 du 11 décembre 2007 relatif au fonctionnement des hôpitaux locaux et modifiant le code de la santé publique (Dispositions réglementaires)
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSH0763643D
· Arrêté du 6 décembre 2007 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSS0771496A
· Arrêté du 22 novembre 2007 fixant le montant de la dotation de l'Agence de la biomédecine pour l'exercice 2007 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSS0772093A
· Arrêté du 28 novembre 2007 portant agrément national des associations et unions d'associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSP0772103A
· Arrêté du 23 novembre 2007 fixant le montant de la dotation globale de l'Institut national de prévention et d'éducation pour la santé pour 2007
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSS0762591A
· Décision du 22 novembre 2007 fixant les modalités du contrôle de qualité des scanographes
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSM0722003S
· Arrêté du 27 novembre 2007 modifiant l'arrêté du 16 octobre 2007 relatif aux prothèses oculaires inscrites au chapitre 5 du titre II de la liste des produits et prestations remboursables prévue à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSS0771627A
· Arrêté du 16 novembre 2007 fixant pour 2007 le montant et la répartition entre les régimes obligatoires d'assurance maladie de la dotation globale de l'assurance maladie versée à la Haute Autorité de santé
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SJSS0771782A
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	5. Divers

	5.1. Froid et santé


	
	Au vu de la baisse rapide des températures ces derniers jours, l'Institut de veille sanitaire rappelle que l'exposition au froid peut avoir des effets sur la santé, en particulier chez les enfants en bas âge, les personnes âgées et les personnes atteintes de pathologies chroniques.
L’INPES a également mis en place une campagne d'information et de prévention des risques liés aux vagues de grand froid et de froid exceptionnel. En cas de grand froid ou de froid extrême, des messages adaptés aux personnes les plus vulnérables sont téléchargeables en ligne, pour impression et pour une diffusion locale dans les zones concernées par une vague de froid.
Par ailleurs, le Ministère de la santé a mis en ligne ses recommandations (à destination des professionnels et du grand public) en cas de grand froid.

Liens :

· La campagne d’information de l’INPES
· Le dossier Grand froid de L’INVS

· Les recommandations du Ministère de la Santé
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	VOUS AVEZ UNE INFORMATION À PARTAGER …

VOUS SOUHAITEZ VOIR APPROFONDIR UN DOMAINE

Contactez-nous à l’adresse suivante :
Cécile ROLLIN

URMLA – Interface Reso

52 route de Bischwiller – 67300 SCHILTIGHEIM

Tél. 03 90 22 73 73 - urmla.interface@wanadoo.fr 


	Si vous ne souhaitez plus recevoir la lettre d’Interface Reso, merci de nous en informer par mail à : urmla.interface@wanadoo.fr 
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